ANPE - Assedic : le gouvernement veut maintenir la couverture géographique

PARIS, 9 octobre 2007 (AFP) 

Le gouvernement a fait savoir mardi qu'il entendait maintenir la couverture géographique actuelle du territoire par le futur réseau unifié ANPE - Assedic, en réaction à un article des Echos évoquant des suppressions d'implantations.

Comme l'a rapporté le quotidien économique, plusieurs notes de projet ont été transmises à Mme Lagarde depuis l'été, mais "en aucun cas, il ne s'agit du document de référence pour le projet du gouvernement sur lequel les concertations sont ouvertes", a indiqué à l'AFP l'entourage de la ministre de l'Economie et de l'Emploi Christine Lagarde.

S'il est "dans la logique de la fusion" qu'il y ait un regroupement géographique dans des points d'accueil uniques, il n'est "pas envisagé qu'un territoire couvert aujourd'hui par l'un des deux réseaux, ne le soit plus dans le nouveau système", selon la même source.

"Ce serait absurde. Pour accompagner les gens, il faut être accessible, le bon niveau, c'est le bassin d'emploi ou même en dessous", a-t-on ajouté. "En aucun cas, ce n'est le gouvernement qui va faire la carte", qui sera "de la responsabilité du nouvel opérateur".

De même, "on n'envisage en aucun cas qu'il y ait moins d'agents, les gens qui vont partir, seront remplacés, pas forcément au mêmes postes". Si redéploiements il y a, ce sera "sur la base du volontariat et de formations".

"Il y a des fonctions support où on pourra faire la même chose avec moins d'agents qu'en additionnant les deux équipes, mais il faudra plus d'agents sur le terrain", souligne l'entourage de Mme Lagarde.

L'ANPE compte 824 agences, sans compter ses antennes spécialisées (cadres, saisonniers, etc.). L'Unedic pilote 650 antennes Assedic.

Selon Les Echos, la direction générale de l'ANPE a proposé cet été qu'"entre 4.500 et 5.000 emplois" soient libérés, et éventuellement réaffectés au suivi des chômeurs.

Environ 2.000 équivalents temps plein seraient libérés en transférant à l' URSAFF la collecte des cotisations chômage, une hypothèse qui, selon l'entourage de Mme Lagarde, est discutée mais loin d'être admise par tous.

La note ANPE imaginait aussi une réduction du nombre d'implantations sur le territoire de 1.500 à 1.000, et la rationalisation de divers services (plateformes téléphoniques, facturation, etc ).

La Direction générale à l'emploi et la formation professionnelle (DGEFP), citée par les Echos, a elle aussi proposé une "rationalisation et la diminution du nombre d'implantations".

Le futur conseil d'administration du réseau unifié des ANPE et Assedic devrait compter 10 représentants des partenaires sociaux, six de l'Etat et trois personnes qualifiées, a indiqué un responsable CFTC, dont l'organisation a été reçue vendredi dernier par Mme Lagarde.

Le président de la République Nicolas Sarkozy souhaiterait que l'Etat nomme le directeur général du nouvel organisme, comme c'est le cas pour le directeur général de l'ANPE. 

Mais ce point fait encore débat, de même que la manière dont les élus locaux seront associés à l'ensemble.
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